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PERSONNES CONCERNEES :  

Chefs d’entreprise, artisans, 

chargés d’affaires, conducteurs 

de travaux, personnels de 

chantiers. 

 

DUREE 

2 jours – 16 heures 

 

CALENDRIER DE LA FORMATION 

10 et 11 avril 2019 

 

HORAIRES 

De  8 h 00 à 12 h 00  - 13 H 00 à 

17 H 00 

 

LIEU 

Maison de l’Artisan – 35 rue de 

Cerdagne  66000 PERPIGNAN 

 

COUT DE LA FORMATION (par 

personne) 

560 € non assujetti à la TVA 

 

OBJECTIF 

Connaître les principes de 

l’autoconsommation raccordée 

au réseau. 

Connaître les différents profils 

types de consommateur. 

Savoir optimiser les taux 

d’autoconsommation et 

d’autoproduction ainsi que le 

taux de couverture. 

 

METHODE PEDAGOGIQUE 

Vidéo-projection, supports papier :  

classeur couleur, documents  

techniques. 

SEQUENCE 1 :  

 

Comprendre ce qu’est la parité réseau, ses causes et ses 

conséquences. 
 

SEQUENCE 2 :  

 

Connaître le contexte réglementaire et technique de 

l’autoconsommation. 

 

SEQUENCE 3 :  

 

Comprendre le taux d’autoconsommation et d’autoproduction et 

les choix qui en découlent. 

 

SEQUENCE 4 :  

 

Mieux connaître l’autoconsommation. 

 

SEQUENCE  5 : 

 

Connaître les paramètres pour optimiser mon 

autoconsommation. 

 

SEQUENCE 6 :  

 

Savoir justifier l’utilisation d’une batterie. 

 

SEQUENCE 7 : 

 

Savoir mettre en œuvre une installation avec batteries 

 

VALIDER LES ACQUIS DE LA FORMATION :  

 

Test QCM 
 

L’AUTOCONSOMMATION PHOTOVOLTAIQUE RACCORDEE AU RESEAU 


